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DEMANDE DE LABEL TOURISME ET HANDICAP

Pré-requis (cocher les cases concernant votre OT): 

( 
L’organe décisionnaire de l’office de tourisme (Conseil d’Administration, Comité de Direction, Conseil d’Exploitation) s’est engagé dans la démarche de labellisation tourisme et handicap (transmettre la copie de la délibération)

( 
Le représentant légal s’engage à signer et à transmettre les différents documents administratifs nécessaires à la demande de labellisation

( 
L’office de tourisme a désigné un(e) référent(e) tourisme et handicap 

( 
Le (la) référent(e) tourisme et handicap a suivi au minimum la formation de 2 jours « Accueil des personnes en situation d’handicap »

( 
L’office de tourisme a mis en œuvre les éléments nécessaires à sa labellisation : aménagements, recensement de l’offre et services adaptés, sensibilisation de l’ensemble du personnel

( 
Une commission d’accessibilité existe au sein de la commune/communauté de communes ou d’agglomération. L’office de tourisme est membre de cette commission.  

IDENTITE : 

Office de tourisme : 

Adresse : 

Tel : 






Fax : 

Mail : 






Site Internet : 

Nom, prénom, fonction du représentant légal : 

Nom et prénom du (de la) référent(e) qualité Tourisme & Handicap : 

DEMANDE DE LABEL : 

( Handicap auditif 
    ( Handicap mental
 ( Handicap moteur

( Handicap visuel

Fait à 

Le 

Nom, prénom et signature du représentant légal : 

A retourner à la FDOTSI de l’Hérault

La demande de labellisation sera ensuite transmise au service Labellisation de l’ADT Hérault Tourisme
ADT Hérault Tourisme






FDOTSI de l’Hérault

Maison du tourisme – avenue des Moulins 




Maison du tourisme – avenue des Moulins

34184 Montpellier cedex 4






34184 Montpellier cedex 4

www.herault-tourisme.com  - contact@herault-tourisme.com


www.ot-herault.com/pros - fdotsi34@gmail.com
jacques Patri : 04 67 67 70 93





Lucie Vincent : 04 67 67 71 22
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